
. 
 
 
 

 

 

 

 

Comme il s’agit d’une grève en Front commun, nous vous demandons de faire des lignes 

de piquetage selon les modalités suivantes tout en portant fièrement votre foulard du 

Front commun : 

 

OÙ ? en principe vous ne devez pas être directement sur le terrain des établissements. 

Vous pourrez donc faire du piquetage devant ceux-ci de façon sécuritaire.  
 

QUAND ? de 8 h à 10 h 30. Afin de recevoir une indemnité de 50 $, vous devrez donner 

votre présence à la personne déléguée syndicale ou à la personne désignée 

pour cette tâche au début et à la fin de la période de piquetage. Modalités 

pour l’indemnité ICI.  
 

COMMENT ? en ce qui concerne le matériel, vos déléguées et délégués devraient 

avoir en leur possession tout ce qui est nécessaire. À défaut, vous 
pouvez nous contacter. 

 

 

 

Il s’agira d’une grande marche des membres du Front commun du sud de Lanaudière.  

 

OÙ ? à l’intersection de la montée des Pionniers et de la rue Pierre-Laporte à Terrebonne 

(secteur Lachenaie). Plan ICI. 
 

QUAND ? à 8 h. Départ de la marche à 8 h 30 à destination de l’hôpital Pierre-Le 

Gardeur où nous rejoindrons les grévistes du réseau de la santé pour un 
grand rassemblement jusqu’à environ midi. Afin de recevoir une indemnité 
de 50 $, vous devrez donner votre présence entre 8 h et midi à l’une des 
personnes suivantes qui portera un dossard vert du SERM : 

 

Membres du Conseil exécutif Membres du comité action-mobilisation 

Jean-Louis Bray Yves Beaulieu 

Sébastien Clusiau Annie Brassard 

Gino Galardo Marie-Josée Poitras 

Karine Nantel Josée Vaillancourt 

Stéphanie Turcot 

Déroulement de la grève 

21, 22 et 23 novembre 2023 

21 et 22 novembre 

23 novembre : rassemblement en Front commun Lanaudière 

https://www.syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2023/11/modalites-fonds-resistance-syndicale.pdf
https://www.syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2023/11/plan-marche-2023-11-23.pdf


 

Lors des 3 journées de grève des 21, 22 et 23 novembre, il vous est demandé de dénoncer 

les offres du gouvernement auprès de votre député de la CAQ au moyen d’un appel 

téléphonique au bureau de comté et d’un courriel envoyé de votre adresse courriel 

personnelle. Le modèle de courriel est disponible ICI (avec, en annexe, la liste des députés 

de la CAQ de Lanaudière ainsi que leurs coordonnées).  

 

Nous vous invitons également à prendre connaissance du document sur le parfait 

piqueteur en cliquant ICI. 

 

Il est temps que la négociation nationale s’accélère ! 

 

 

Solidarité, 

 

 

Votre équipe syndicale 

Le 16 novembre 2023 

 

 

 

Opération : C’EST ASSEZ, il faut négocier ! 

https://www.syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2023/11/Communication_membres-deputes.docx
https://www.syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2023/11/nego-abc-piquetage.pdf

